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est certifiée
ISO 9001 version 2000
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Construction durable
Animateur : Professeur Christian BRODHAG, 

Directeur de Recherche à l'Ecole Nationale
Supérieure des Mines de Saint-Etienne, Centre
de Sciences, Informations et Technologies pour
l'Environnement, Membre du Conseil National du
Développement Durable et Président de l'asso-
ciation Agora 21

les intervenants
Maître Christian HUGLO,

avocat associé, gérant de la SCP  Huglo Lepage
et Associés Conseil, spécialisé dans les domaines
du droit public, de l'environnement, de la santé
et communautaire

Le Vice-Président du Conseil régional Rhône-Alpes,
Délégué aux politiques territoriales et à la
recherche, membre du CNDD.

Jean-Claude DELGENES,
Directeur d'Ingeneris, spécialiste de l'évaluation
des risques environnementaux et l'optimisation
de la gestion technique de patrimoine

Francis GILLES,
Directeur  Développement-formation à l'ACFCI
(Assemblée des Chambres Françaises de com-
merce et d'Industrie)

Pierre MERIEUX,
Membre de l'Association des Ingénieurs en
Climatique, Ventilation et Froid (AICVF), du
Comité Français de l'Isolation (CFI), du COBATY
Paris Rive Gauche, du Club D2C 

Jean-Luc SANDOZ,
Professeur à l’Ecole Polytechnique Fédérale de
Lausanne, Directeur Adjoint du Laboratoire de
Recherche Construction Bois 

9H00 Accueil

9H30 Ouverture
par Jean-Marie BUSSEUIL

9H45 Intervention
de Maître Christian HUGLO
“ échéances et contraintes
règlementaires pour les
entreprises ” 

10H30 Débat

10H45 Intervention
de Jean-Claude DELGENES
“ l’évaluation des risques et
comment transformer une
contrainte légale en véritable
outil de développement  ? ”

11H30 Débat

11H45 Intervention
de Francis GILLES
“ la stratégie des formations
environnementales au service
des entreprises ”   

12H00 Débat

12H15 Conférence
de presse

12H30 Buffet Bio

14H00 Ouverture
par Frédéric BLANC,
Président FIBOIS 26/07 et de
Joël PONCET, Président
CERIBOIS

14H15 Intervention
de Pierre MERIEUX
“ la construction environne-
mentale : une opportunité
pour les entreprises ” 

15H00 Débat

15H15 Intervention
de Jean Luc SANDOZ

“ le bois pour un vrai 
développement durable, l'in-
novation constructive à la
reconquête des marchés ” 

16H00 Débat

16H15 Témoignages
de chefs d'entreprises

16H30 Témoignages
d’Hervé MARITON, Député-
Maire, sur le pont en bois de
Crest

16H45 Clôture
par le Vice-Président de la
Région Rhône-Alpes

Jean-Marie Busseuil
Président de la CCI de la Drôme

a le plaisir de vous convier à participer au
colloque du Pôle de Développement Durable

Programme de l’après-midi :
l'exemple du bois et des

matériaux écoconstructibles :

Programme du matin :
Réglementation et

opportunités économiques :

Société : ____________________________________

Prénom : ____________________________________

Nom : ________________________________________

Fonction : ____________________________________

Adresse : ____________________________________

______________________________________________

Tél : ________________________________________

Fax : ________________________________________

e-mail : ______________________________________

Activité : ____________________________________

� participera au colloque du 27 novembre 2003

accompagné de ........ personnes x 75 €* TTC
(* frais de repas inclus)

Je joins un chèque de ........ €
à l’ordre de la CCI de la Drôme

� ne participera pas

Important...
A retourner par  courr ier  ou par  fax avant  le

10 novembre 2003 au 04 75 75 87 01


